
CH d’Avesnes               Date : 12.01.2023 

Consultation externes                   NOTICE D'ACCESSIBILITE    

 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Engagements 
 

 

 

 

Maître d’ouvrage 
Centre Hospitalier d’Avesnes 

43, Route d’Haut-Lieu 

59 440 – AVESNES SUR HELPE 

 

 

1.1.1   

Projet 
Aménagement d’un service de consultation externe 

43, Route d’Haut-Lieu 

59 440 – AVESNES SUR HELPE 

 

 

1.1.2  



 

 

59 440 – AVESNES SUR HELPE 

 

 Avesnes sur Helpe, 23.01.2023 

 
 

 

 

 

ENGAGEMENT SOLIDITE: 
 

 

Je soussigné, M. Serge Gunst, représentant du Centre Hospitalier d’Avesnes sur 

Helpe, sis 43, Route d’Haut-Lieu à 59 440 – AVESNES SUR HELPE, pétitionnaire de 

la demande de permis d’aménager relative à l’aménagement d’un service de 

consultation externe sis 43, Route d’Haut-Lieu à 59 440 – AVESNES SUR HELPE, 

m’engage par la présente à respecter les règles relatives à la solidité des 

ouvrages au titre de l'article 45 du décret 95.260, du 08 Mars 1995. 

 

Le présent certificat a été établi, pour servir et valoir ce que de droit. 

       

 

    M. Serge GUNST, pour le CH d’Avesnes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE D’AVESNES SUR HELPE 
M. Le Maire 

 

13, Place du Général Leclerc 



 

 

 

59 440 – AVESNES SUR HELPE 

 

 Avesnes sur Helpe, 23.01.2023 

 

 

 

 

ENGAGEMENT ACCESSIBILITE: 
 

 

Je soussigné, M. Serge Gunst, représentant du Centre Hospitalier d’Avesnes sur 

Helpe, sis 43, Route d’Haut-Lieu à 59 440 – AVESNES SUR HELPE, pétitionnaire de 

la demande de permis d’aménager relative à l’aménagement d’un service de 

consultation externe sis 43, Route d’Haut-Lieu à 59 440 – AVESNES SUR HELPE, 

m’engage par la présente à respecter les règles d'accessibilité aux personnes 

handicapées au titre de l'article L 111.19.1 du code de la Construction et de 

l’Habitation. 

 

Le présent certificat a été établi, pour servir et valoir ce que de droit. 

               

 

 

M. Serge GUNST, pour le CH d’Avesnes 

 

MAIRIE D’AVESNES SUR HELPE 
M. Le Maire 

 

13, Place du Général Leclerc 

 


